
 

AD\900291FR.doc  PE480.861v02-00 

FR Unie dans la diversité FR 

  

 PARLEMENT EUROPÉEN 2009 - 2014 

 

Commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire 
 

2011/0206(COD) 

3.5.2012 

AVIS 

de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité 

alimentaire 

pour la commission de la pêche 

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 

établissant un plan pluriannuel pour le stock de saumon de la Baltique et les 

pêcheries qui exploitent ce stock 

(COM(2011)0470 – C7-0220/2011 – 2011/0206(COD)) 

Rapporteur: Carl Schlyter 

 



 

PE480.861v02-00 2/19 AD\900291FR.doc 

FR 

PA_Legam 



 

AD\900291FR.doc 3/19 PE480.861v02-00 

 FR 

JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Le saumon se reproduit, ou se reproduisait auparavant, dans la plupart des rivières qui se 

jettent dans la mer Baltique, en entretenant une diversité génétique unique. Au fil des ans, ces 

populations de reproducteurs ont largement diminué, voire disparu. Alors que certaines 

rivières conservent encore des populations viables, la plupart des saumons sauvages (par 

opposition aux saumons élevés pour la reconstitution des stocks) provient du nord de la 

Baltique, notamment des rivières de Suède et de Finlande qui se jettent dans le golfe de 

Botnie. Ailleurs, la pollution, la destruction des habitats, les barrages hydroélectriques et 

d'autres dégradations résultant de l'activité humaine ont causé le déclin des populations.  

Le saumon de la Baltique est pêché dans la mer elle-même, dans les eaux côtières et dans 

certaines rivières. Dans bon nombre de cas, les populations des rivières sont augmentées par 

l'apport de jeunes saumons, du fait que ces rivières ont souvent été coupées par des barrages 

hydroélectriques ou subi d'autres types de dégradation. 

L'avis scientifique sur le saumon, qui émane du CIEM, dresse un tableau relativement 

pessimiste: 

 peu de rivières ont encore des populations de reproducteurs viables; 

 la survie des juvéniles est faible depuis de nombreuses années, pour des raisons 

inconnues; 

 la pêche mixte vise toutes les espèces, même les plus vulnérables, et rend la 

réintroduction du saumon dans les rivières, avec un habitat adapté, très problématique;   

 les TAC fixés récemment dépassent les chiffres arrêtés par les scientifiques; 

 si la pêche au large a diminué en 2008 grâce à l'interdiction des filets dérivants, la 

pêche à la palangre a, quant à elle, augmenté; 

 le saumon est souvent déclaré, à tort, comme de la truite de mer. 

Le plan pluriannuel proposé par la Commission est donc particulièrement bienvenu. En effet, 

la proposition apporte de nombreuses améliorations importantes à la gestion de la pêche du 

saumon de la mer Baltique, que d'aucuns estiment depuis longtemps nécessaires. L'abandon 

progressif du repeuplement, sauf dans des cas particuliers, doit être salué. 

Cependant, le plan doit être renforcé en certains points, notamment en ce qui concerne la 

pêche de loisir. La pêche du saumon à des fins non commerciales sous toutes ses formes 

(filets fixes, pièges, pêche à la ligne, etc.) augmente dans la mer Baltique et représente 

aujourd'hui un quart des captures déclarées. Ces captures doivent impérativement faire l'objet 

d'un suivi étroit et être prises en compte dans le total des quotas. 

Selon les dernières informations du CIEM, les estimations de captures non déclarées seraient 

importantes et seraient équivalentes à la moitié des captures déclarées. Les amendements 

visent à améliorer les contrôles, notamment en renforçant les prescriptions en matière 

d'information et en imposant une taille minimale de débarquement de 65 cm, tant pour le 

saumon que pour la truite de mer, afin de limiter les déclarations erronées du saumon comme 

truite de mer. 

Le saumon se reproduit dans les rivières en populations génétiques distinctes. La pêche au 
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large pratiquée dans le cadre de la pêche mixte ne permet aucune sélection selon l'origine du 

saumon, étant donné que les poissons provenant de nombreux bassins hydrographiques, et 

partant de nombreuses populations, sont capturés ensemble. Les incidences négatives 

engendrées par cette situation sont considérables, étant donné que les poissons issus de 

populations menacées ou de la réintroduction du saumon dans les rivières sont capturés en 

même temps que les espèces viables et autoreproductibles. La meilleure solution pour gérer la 

pêche du saumon consiste à capturer celui-ci quand il remonte les rivières pour la 

reproduction, car cela permet de cibler la pêche avec précision. 

Les amendements visent à mettre fin à la pêche au large. Étant donné que les activités de 

pêche de certains États membres seront plus affectées que d'autres, une réduction échelonnée 

sur huit ans est proposée avec, au terme de cette période, une activité de pêche seulement 

autorisée à l'intérieur des lignes de base. 

AMENDEMENTS 

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire invite la 

commission de la pêche, compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements 

suivants: 

Amendement  1 

Proposition de règlement 

Considérant 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) Conformément à l'article 3, 

paragraphe 1, point d), du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, la 

conservation des ressources biologiques de 

la mer relève de la compétence exclusive 

de l’Union. Le saumon étant une espèce 

anadrome, la conservation des stocks 

marins de saumon de la Baltique est 

irréalisable si l'on ne prend pas de mesures 

visant à protéger ces stocks durant leur 

séjour en rivière. Ces mesures, qui visent à 

assurer la conservation effective d'espèces 

marines tout au long de leur cycle 

migratoire, relèvent donc également de la 

compétence exclusive de l'Union et doivent 

être incluses dans le plan pluriannuel. 

(3) Conformément à l'article 3, 

paragraphe 1, point d), du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, la 

conservation des ressources biologiques de 

la mer relève de la compétence exclusive 

de l’Union. Le saumon étant une espèce 

anadrome, la conservation des stocks de 

saumon de la Baltique est irréalisable sans 

un arrêt progressif du mode de pêche qui 

ne fait pas de discrimination entre les 

stocks et si l'on ne prend pas de mesures 

visant à protéger ces stocks durant leur 

séjour en rivière. Ces mesures, qui visent à 

assurer la conservation effective d'espèces 

marines tout au long de leur cycle 

migratoire, relèvent donc également de la 

compétence exclusive de l'Union et doivent 

être incluses dans le plan pluriannuel. 
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Amendement  2 

Proposition de règlement 

Considérant 4 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) La directive 92/43/CEE concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que 

de la faune et de la flore sauvages classe le 

saumon au nombre des espèces d'intérêt 

européen et les mesures prises en vertu de 

cette directive doivent être conçues de 

manière à faire en sorte que leur 

exploitation soit compatible avec le 

maintien d'un état de conservation 

favorable. Il est donc nécessaire que les 

mesures de protection du saumon prises au 

titre du présent règlement soient 

compatibles et coordonnées avec les 

mesures prises au titre de la directive 

susmentionnée. 

(4) La directive 92/43/CEE concernant la 

conservation des habitats naturels ainsi que 

de la faune et de la flore sauvages classe le 

saumon au nombre des espèces d'intérêt 

européen et les mesures prises en vertu de 

cette directive doivent être conçues de 

manière à faire en sorte que leur 

exploitation soit compatible avec le 

maintien d'un état de conservation 

favorable. Il est donc nécessaire que les 

mesures de protection du saumon prises au 

titre du présent règlement soient 

compatibles et coordonnées avec les 

mesures prises au titre de la directive 

susmentionnée. Une croissance durable 

des stocks de saumon suppose d'arrêter 

progressivement toute pêche qui ne fait 

pas de discrimination entre les stocks et de 

passer à un mode de pêche régulé par 

stock. L'interdiction de la pêche à la 

traîne est également une mesure 

significative pour l'amélioration des 

stocks de saumon car elle diminuerait les 

rejets de saumons trop petits. 

 

Amendement  3 

Proposition de règlement 

Considérant 6 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(6) Le plan de mise en œuvre arrêté par le 

Sommet mondial sur le développement 

durable à Johannesburg en 2002 prévoit 

que tous les stocks commerciaux doivent 

retrouver pour 2015 des niveaux 

permettant d'obtenir le rendement maximal 

durable. Selon les estimations du CIEM, ce 

niveau correspond, pour les stocks de 

(6) Le plan de mise en œuvre arrêté par le 

Sommet mondial sur le développement 

durable à Johannesburg en 2002 prévoit 

que tous les stocks commerciaux doivent 

retrouver pour 2015 des niveaux 

permettant d'obtenir le rendement maximal 

durable. Cette obligation juridique découle 

de la Convention des Nations unies sur le 
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saumon de la Baltique en rivière, à un 

niveau de production de saumoneaux 

représentant entre 60 % et 75 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux des différents cours d'eau 

abritant des saumons sauvages. Il convient 

que ce type d'avis scientifique serve de 

base pour définir les valeurs cibles et les 

objectifs du plan pluriannuel.  

droit de la mer, entrée en vigueur en 

1994. Selon les estimations du CIEM, ce 

niveau correspond, pour les stocks de 

saumon de la Baltique en rivière, à un 

niveau de production de saumoneaux 

représentant entre 60 % et 75 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux des différents cours d'eau 

abritant des saumons sauvages. Il convient 

que ce type d'avis scientifique serve de 

base pour définir les valeurs cibles et les 

objectifs du plan pluriannuel.  

 

Amendement  4 

Proposition de règlement 

Considérant 9 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (9 bis) La meilleure façon de protéger la 

diversité génétique du saumon en mer 

Baltique est d'autoriser la pêche 

seulement lorsqu'il quitte la mer et 

remonte les rivières pour se reproduire. 

La fermeture de la Baltique à la pêche 

causerait de graves problèmes à certains 

États membres et à divers segments de ce 

secteur, c'est pourquoi la capture du 

saumon en mer devra être supprimée 

progressivement. 

 

Amendement  5 

Proposition de règlement 

Considérant 10 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (10 bis) Pour éviter le risque de 

déclaration erronée des captures de truite 

de mer et de saumon, une taille minimale 

unique de débarquement doit être établie 

pour les deux espèces. 
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Amendement  6 

Proposition de règlement 

Considérant 15 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (15 bis) Il convient, afin de parvenir à des 

pêcheries durables, d'améliorer la 

confiance et les méthodes de 

communication entre les parties. 

 

Amendement  7 

Proposition de règlement 

Considérant 16 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(16) Un grand nombre des navires de pêche 

côtière ciblant le saumon mesurent moins 

de 10 m de long. Il convient en 

conséquence que l'utilisation du journal de 

pêche requise à l'article 14 du 

règlement (CE) n° 1224/2009 et la 

notification préalable imposée à l'article 17 

de ce même règlement soient étendues à 

l'ensemble des navires de pêche. 

(16) Un grand nombre des navires de pêche 

côtière ciblant le saumon mesurent moins 

de 10 m de long. Il convient en 

conséquence que l'utilisation du journal de 

pêche requise à l'article 14 du 

règlement (CE) n° 1224/2009 et la 

notification préalable imposée à l'article 17 

de ce même règlement soient étendues à 

l'ensemble des navires de pêche 

commerciaux et des navires de services 

utilisés pour la pêche à la ligne ou 

d'autres types de pêche. 

 

Amendement  8 

Proposition de règlement 

Considérant 19 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(19) Des avis scientifiques récents 

indiquent que les pêcheries de saumon en 

mer à caractère récréatif ont une incidence 

importante sur les stocks de saumon, même 

s'il est vrai que les données disponibles à 

cet égard ne sont pas d'une grande 

précision. En particulier, la pêche 

(19) Des avis scientifiques récents 

indiquent que les pêcheries de saumon à 

caractère récréatif ont une incidence 

importante sur les stocks de saumon, même 

s'il est vrai que les données disponibles à 

cet égard ne sont pas d'une grande 

précision. Pour assurer le bon 
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récréative effectuée au moyen de navires 

utilisés par des entreprises offrant leurs 

services à titre onéreux est susceptible de 

contribuer pour une part significative aux 

captures de saumon de la Baltique. Pour 

assurer le bon fonctionnement du plan 

pluriannuel, il est donc opportun de prévoir 

certaines mesures de gestion spécifiques 

visant à contrôler ces activités. 

fonctionnement du plan pluriannuel, il est 

donc opportun de prévoir certaines mesures 

de gestion spécifiques visant à contrôler 

ces activités de pêche récréative. 

 

Amendement  9 

Proposition de règlement 

Article 2 – paragraphe 1 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) aux pêcheries commerciales de la mer 

Baltique, ainsi qu'aux cours d'eau reliés à la 

mer Baltique situés sur le territoire des 

États membres (ci-après «les États 

membres concernés»); 

a) aux pêcheries commerciales et aux 

navires de services de la mer Baltique, 

ainsi qu'aux cours d'eau reliés à la mer 

Baltique situés sur le territoire des États 

membres (ci-après «les États membres 

concernés»);  

 

Amendement  10 

Proposition de règlement 

Article 2 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) aux pêcheries de saumon à caractère 

récréatif situées en mer Baltique, 

lorsqu'elles sont exploitées par des navires 

de services. 

b) aux pêcheries de saumon à caractère 

récréatif situées en mer Baltique et dans les 

cours d'eau reliés à la mer Baltique situés 

sur le territoire des États membres; 

 

Amendement  11 

Proposition de règlement 

Article 2 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) aux pêcheries de saumon à caractère 

récréatif situées en mer Baltique, 

b) aux pêcheries de saumon à caractère 

récréatif situées en mer Baltique et dans les 
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lorsqu'elles sont exploitées par des navires 

de services.  

États membres visés.  

 

Amendement  12 

Proposition de règlement 

Article 3 – paragraphe 2 – point c 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

c) "stock de saumon de la Baltique": 

l'ensemble des stocks de saumon présents 

en mer Baltique et dans les cours d'eau de 

la Baltique, qu'ils soient sauvages ou 

d'élevage; 

c) "stocks de saumon de la Baltique": 

l'ensemble des stocks de saumon présents 

en mer Baltique et dans les cours d'eau de 

la Baltique, qu'ils soient sauvages ou 

d'élevage; 

 

Amendement  13 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Dans le cas des cours d'eaux à saumons 

sauvages qui ont atteint 50 % de leur 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux au moment de l'entrée en 

vigueur du présent règlement, la 

production de saumoneaux sauvages de 

chaque cours d'eau atteint 75 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux, pour chaque cours d'eau, dans 

un délai de cinq ans à compter de l'entrée 

en vigueur du présent règlement. 

1. Dans le cas des cours d'eaux à saumons 

sauvages qui ont atteint 50 % de leur 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux au moment de l'entrée en 

vigueur du présent règlement, la 

production de saumoneaux sauvages de 

chaque cours d'eau atteint 80 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux, pour chaque cours d'eau, dans 

un délai de cinq ans à compter de l'entrée 

en vigueur du présent règlement. 

 

Amendement  14 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Dans le cas des cours d'eaux à saumons 

sauvages qui n'ont pas atteint 50 % de leur 

capacité potentielle de production de 

2. Dans le cas des cours d'eaux à saumons 

sauvages qui n'ont pas atteint 50 % de leur 

capacité potentielle de production de 
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saumoneaux au moment de l'entrée en 

vigueur du présent règlement, la 

production de saumoneaux sauvages de 

chaque cours d'eau atteint 50 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux, pour chaque cours d'eau, dans 

un délai de cinq ans à compter de l'entrée 

en vigueur du présent règlement et 75 % de 

cette capacité dans un délai de dix ans à 

compter de l'entrée en vigueur du présent 

règlement. 

saumoneaux au moment de l'entrée en 

vigueur du présent règlement, la 

production de saumoneaux sauvages de 

chaque cours d'eau atteint 50 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux, pour chaque cours d'eau, dans 

un délai de cinq ans à compter de l'entrée 

en vigueur du présent règlement et 80 % de 

cette capacité dans un délai de dix ans à 

compter de l'entrée en vigueur du présent 

règlement. 

 

Amendement  15 

Proposition de règlement 

Article 5 – paragraphe 3 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

3. Une fois écoulé un délai de dix ans à 

compter de l'entrée en vigueur du présent 

règlement, la production de saumoneaux 

sauvages de chaque cours d'eau à saumons 

sauvages est maintenue à un niveau 

correspondant à au moins 75 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux.  

3. Une fois écoulé un délai de dix ans à 

compter de l'entrée en vigueur du présent 

règlement, la production de saumoneaux 

sauvages de chaque cours d'eau à saumons 

sauvages est maintenue à un niveau 

correspondant à au moins 80 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux.  

 

Amendement  16 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. La pêche du saumon en mer, au-

delà des lignes de base, est 

progressivement interdite. Elle est réduite 

de 50 % d'ici ...* et interdite d'ici ... **. 

 ______________ 

 * JO veuillez insérer la date 

correspondant à six années à compter de 

l'entrée en vigueur du présent règlement. 

 * JO veuillez insérer la date 
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correspondant à huit années à compter de 

l'entrée en vigueur du présent règlement. 

 

Amendement  17 

Proposition de règlement 

Article 7 – paragraphe 1 ter (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 ter. Afin de laisser les populations de 

saumon sauvage croître au-dessus des 

niveaux correspondant au rendement 

maximal durable, il convient d'interdire la 

capture de saumons durant le frai dans 

les frayères naturelles 

 

Amendement  18 

Proposition de règlement 

Article 8 – titre 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Consommation du quota national par les 

navires de services 

Consommation du quota national par les 

navires de services et la pêche récréative 

 

Amendement  19 

Proposition de règlement 

Article 8 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le saumon capturé en mer par les navires 

de services est imputé sur le quota national. 

Le saumon capturé en mer par les navires 

de services et celui capturé depuis la côte 

ou en rivière pour la pêche récréative est 

imputé sur le quota national. 

Justification 

La pêche récréative n'entre pas actuellement dans le calcul du quota de pêche. Elle devrait 

faire l'objet d'un comptage et être régulée au niveau national. 
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Amendement  20 

Proposition de règlement 

Article 8 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 8 bis 

 Taille minimale de débarquement pour le 

saumon et la truite de mer 

 La taille minimale de débarquement, pour 

le saumon et la truite de mer, est de 

65 cm. 

 

Amendement  21 

Proposition de règlement 

Article 9 – paragraphe 1 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Dans le cas des cours d'eaux à saumons 

sauvages qui n'ont pas atteint 50 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux au moment de l'entrée en 

vigueur du présent règlement, les États 

membres concernés adoptent des mesures 

techniques de conservation nationales dans 

un délai maximal de deux ans à compter 

de l'entrée en vigueur du présent 

règlement. 

1. Dans le cas des cours d'eaux à saumons 

sauvages qui n'ont pas atteint 50 % de la 

capacité potentielle de production de 

saumoneaux au moment de l'entrée en 

vigueur du présent règlement, les États 

membres concernés adoptent des mesures 

techniques de conservation nationales ou 

maintiennent les mesures existantes et, le 

cas échéant, les améliorent d'ici  ...*. 

 _________________ 

 * JO veuillez insérer la date 

correspondant à deux années à compter 

de l'entrée en vigueur du présent 

règlement. 

 

Amendement  22 

Proposition de règlement 

Article 12 – paragraphe 1 
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Texte proposé par la Commission Amendement 

1. Les opérations de peuplement en 

saumons ne peuvent être menées que dans 

les cours d'eau à saumons sauvages. Le 

nombre de saumoneaux relâchés dans 

chaque cours d'eau ne peut dépasser la 

capacité potentielle estimative de 

production de saumoneaux du cours d'eau. 

1. Les opérations de peuplement en 

saumons ne peuvent être menées que dans 

les cours d'eau à saumons sauvages et, 

durant une période transitoire établie 

conformément au paragraphe 3, que 

lorsqu'elles sont nécessaires pour éviter la 

disparition du stock local, dans les 

estuaires.  Le nombre de juvéniles relâchés 

dans chaque cours d'eau ne peut dépasser la 

capacité potentielle estimative de 

production de saumoneaux du cours d'eau. 

Justification 

L'interdiction des lâchers réparatoires ne peut en soi résoudre le problème des stocks de 

saumon sauvage car il n'a pas été clairement prouvé que les opérations de peuplement posent 

de véritables problèmes de préservation génétique du saumon sauvage. Les mesures de 

remplacement, comme les couloirs de migration ou d'autres mesures de compensation, 

doivent encore être développées: à long terme, elles pourraient remplacer les lâchers. 

 

Amendement  23 

Proposition de règlement 

Article 12 – paragraphe 2 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

2. Le peuplement est effectué de manière à 

maximiser les effets de l'opération, mais en 

veillant simultanément à préserver la 

diversité génétique des différents stocks de 

saumon en rivière, compte tenu des 

communautés de poissons présentes dans le 

cours d'eau qui fait l'objet du peuplement et 

dans les cours d'eau situés à proximité. 

2. Le peuplement est effectué de manière à 

maximiser les effets de l'opération, mais en 

veillant simultanément à préserver la 

diversité génétique des différents stocks de 

saumon en rivière, compte tenu des 

communautés de poissons présentes dans le 

cours d'eau qui fait l'objet du peuplement et 

dans les cours d'eau situés à proximité. Les 

poissons adultes et les saumoneaux 

proviennent, si possible, du même cours 

d'eau à saumons sauvages ou, à défaut, 

du district hydrographique le plus proche 

abritant des saumons sauvages. 

 

Amendement  24 
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Proposition de règlement 

Article 13 – point a 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

a) le cours d'eau doit présenter des couloirs 

migratoires dégagés de tout obstacle, une 

qualité des eaux appropriée et un habitat 

adapté à la reproduction et à la croissance 

du saumon; 

a) le cours d'eau et ses affluents doivent 

présenter des couloirs migratoires dégagés 

de tout obstacle, une qualité des eaux 

appropriée et un habitat adapté à la 

reproduction et à la croissance du saumon; 

 

Amendement  25 

Proposition de règlement 

Article 13 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 Article 13 bis 

 Origine des poissons adultes et des 

saumoneaux 

 Les poissons adultes et les saumoneaux 

proviennent, si possible, du même cours 

d'eau à saumons sauvages ou, à défaut, 

du district hydrographique le plus proche 

abritant des saumons sauvages. 

 

Amendement  26 

Proposition de règlement 

Article 15 – paragraphe 1 bis (nouveau) 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 1 bis. De plus, l'article 55, paragraphe 3, 

du règlement (CE) n° 1224/2009, ainsi 

que les articles 64 et 65 du règlement 

d'exécution (UE) n° 404/2011 de la 

Commission du 8 avril 2011 portant 

modalités d'application du règlement 

(CE) no 1224/20091, s'appliquent mutatis 

mutandis à toutes les pêcheries de 

saumon à caractère récréatif situées en 

mer Baltique. 
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Amendement  27 

Proposition de règlement 

Article 16 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Par dérogation aux dispositions de 

l'article 14 du règlement (CE) 

n° 1224/2009, les capitaines de navires de 

pêche de l'Union européenne titulaires 

d'une licence de pêche pour le saumon, 

quelle que soit la longueur du navire, 

tiennent un journal de leurs activités 

conformément aux modalités fixées audit 

article 14 du règlement (CE) n° 1224/2009. 

Par dérogation aux dispositions de 

l'article 14 du règlement (CE) 

n° 1224/2009, les capitaines de navires de 

pêche de l'Union européenne titulaires 

d'une licence de pêche pour le saumon, 

quelle que soit la longueur du navire, ainsi 

que les capitaines de navires de pêche 

commerciale ou de services de l'Union 

européenne utilisés pour la pêche à la 

ligne ou d'autres types de pêche, tiennent 

un journal de leurs activités conformément 

aux modalités fixées audit article 14 du 

règlement (CE) n° 1224/2009. 

 

Amendement  28 

Proposition de règlement 

Article 17 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Par dérogation à l'article 17, paragraphe 1, 

phrase introductive, du règlement (CE) 

n° 1224/2009, les capitaines de navires de 

pêche de l'Union européenne, quelle que 

soit la longueur du navire, détenant à leur 

bord du saumon et/ou de la truite de mer 

notifient aux autorités compétentes de leur 

État membre du pavillon, dès que 

l'opération de pêche est achevée, les 

informations dont la liste figure audit 

article 17, paragraphe 1, du règlement (CE) 

n° 1224/2009. 

Par dérogation à l'article 17, paragraphe 1, 

phrase introductive, du règlement (CE) 

n° 1224/2009, les capitaines de navires de 

pêche commerciale de l'Union européenne 

ou de navires de services utilisés pour la 

ligne ou d'autres types de pêche, quelle 

que soit la longueur du navire, détenant à 

leur bord du saumon et/ou de la truite de 

mer notifient aux autorités compétentes de 

leur État membre du pavillon, dès que 

l'opération de pêche est achevée, les 

informations dont la liste figure audit 

article 17, paragraphe 1, du règlement (CE) 

n° 1224/2009. 
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Amendement  29 

Proposition de règlement 

Article 19 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 19 supprimé 

Déclarations de captures  

1. Le capitaine de tout navire de services 

remplit une déclaration de captures 

conformément aux dispositions de 

l'annexe III et la soumet à l'autorité 

compétente de l'État membre du pavillon 

dudit navire de services pour le dernier 

jour de chaque mois.  

 

2. Pour le 15 de chaque mois, les États 

membres concernés enregistrent les 

données consignées dans les déclarations 

de captures relatives au mois précédent 

dans la base de données électronique 

qu'ils ont mise en place en application de 

l'article 116, paragraphe 1, point f), du 

règlement (CE) n° 1224/2009, ainsi que 

dans leur système informatique de 

validation visé à l'article 109 de ce même 

règlement (CE) n° 1224/2009. Les 

données électroniques et les déclarations 

de captures sont conservées pendant une 

durée de trois ans.  

 

 

Amendement  30 

Proposition de règlement 

Article 20 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Article 20 supprimé 

Contrôles des débarquements  

Les États membres concernés effectuent 

des contrôles des débarquements afin de 

vérifier l'exactitude des données 
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consignées dans les déclarations de 

captures. Ces contrôles des 

débarquements portent au minimum 

sur 10 % du nombre total de 

débarquements. 

 

Amendement  31 

Proposition de règlement 

Article 21 – point b 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

b) le respect des règles applicables à 

l'utilisation des quotas, aux licences 

relatives aux activités et aux déclarations 

de captures en ce qui concerne les navires 

de services; 

(b) le respect des règles applicables à 

l'utilisation des quotas, aux licences 

relatives aux activités et aux déclarations 

de captures en ce qui concerne les navires 

de services et les pêcheries à caractère 

récréatif utilisant tous les types d'engin; 

 

Amendement  32 

Proposition de règlement 

Article 22 – nouvel alinéa 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 La Commission peut adopter des actes 

d'exécution établissant des modalités 

précises pour l'électropêche basée sur les 

dernières données scientifiques 

disponibles.   Ces actes d'exécution sont 

adoptés conformément à la procédure 

d'examen visée à l'article 28. 

 

Amendement  33 

Proposition de règlement 

Annexe III 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

ANNEXE III supprimé 

DÉCLARATIONS DE CAPTURES  
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Chaque État membre concerné délivre, 

pour ses navires de services, un 

formulaire officiel de déclaration de 

captures à remplir. Ce formulaire contient 

au minimum les éléments suivants: 

 

a) le numéro d'ordre de la licence relative 

à des activités particulières délivrée 

conformément à l'article 18 du présent 

règlement; 

 

b) le nom de la personne physique ou 

morale détentrice de la licence relative à 

des activités particulières délivrée 

conformément à l'article 18 du présent 

règlement; 

 

c) le nom et la signature du capitaine du 

navire de services; 

 

d) la date et l'heure du départ du port et 

de l'arrivée au port, ainsi que la durée de 

la sortie de pêche;  

 

e) le lieu et l'heure du débarquement, 

pour chaque sortie de pêche; 

 

f) les engins utilisés, pour chaque 

opération de pêche; 

 

g) les quantités de poisson débarquées, 

ventilées par espèce, pour chaque sortie 

de pêche; 

 

h) les quantités de poisson rejetées, 

ventilées par espèce, pour chaque sortie 

de pêche; 

 

i) les zones de captures, pour chaque 

sortie de pêche, exprimées sous la forme 

de rectangles statistiques CIEM.  
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